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Financement externe, sponsoring – la relation entre le corps médical et l’industrie

1. Le problème
La collaboration entre le corps médical et l’industrie a constitué et constitue encore un élément essentiel, autrefois peu contesté, dans 
la recherche médicale, la médecine clinique et le secteur de la santé. Dans le développement et l’introduction de nouveaux diagnostics 
et thérapeutiques, les cliniques et les entreprises sont tributaires les unes des autres. Sous l’aspect économique, l’industrie représente 
généralement le partenaire le plus fort. Certaines formes de libéralités fournies par les entreprises ou des tiers aux cliniques et aux 
médecins, jusque là tout à fait acceptées, sont de plus en plus remises en question depuis quelques années dans certains pays. Il existe des 
jugements de tribunaux étrangers qui ont engendré au sein du corps médical un certain étonnement, de l’incertitude et en partie même 
de vives réactions.

La Commission Assurance de la qualité de la Société Suisse de Gynécologie et d’Obstétrique s’est penchée sur ce thème complexe. Dans 
le présent avis d’expert, elle entend souligner les dimensions éthiques et juridiques du thème. 
• Le besoin d’action semble être particulièrement urgent dans les hôpitaux publics. Là, il appartient d’examiner si les relations avec 

l’industrie sont compatibles avec les nouvelles dispositions pénales applicables à la corruption. L’avis d’experte formule des 
recommandations concrètes à ce sujet. 

• Une prise de position détaillée de la Commission va suivre. Celle-ci se penchera sur la question de savoir lesquelles des relations 
juridiquement permises entre le corps médical et l’industrie en rapport avec le fi nancement externe et le sponsoring paraissent 
souhaitables sous l’aspect médical et éthique et lesquelles ne le paraissent pas.

2. Explication des termes
Par fi nancement externe, on entend les avantages matériels mis à disposition d’une personne ou d’une institution par un service externe 
moyennant une contre-prestation directe (liée à un but, fi nancement de projet), et qui présentent la même valeur pour les deux parties (à 
la différence du sponsoring).
Par Sponsoring, on entend l’octroi d’avantages matériels sans contre-prestation équivalente directe, avec ou sans obligation de 
déclaration.
Par libéralités, on entend dans ce qui suit aussi bien le fi nancement externe que le sponsoring.

Il est important, pour mieux comprendre les questions juridiques, de distinguer deux domaines thématiques fondamentalement 
différents :
• Dispositions pénales applicables à la corruption révisées. Le présent avis d’expert se penche exclusivement sur cette thématique. Il 

s’agit en l’occurrence de la question de savoir qui est autorisé à accepter quelles libéralités. La loi concerne uniquement les hôpitaux 
publics (généralement le service public). La règle de base: le fi nancement externe et le sponsoring n’ont pas été considérés comme 
un problème en soi par la révision du code pénal en vigueur depuis le 1er mai 2000. De telles libéralités peuvent être acceptées, mais 
elles doivent être destinées à l’hôpital public ou à ses cliniques ou services et non pas à une seule personne (voir à ce sujet les chiffres 
3 à 5 ci-dessous). 

• Défi nition et transmission d’avantages aux patients. L’avis d’expert ne peut faire de recommandations à ce sujet. Il s’agit en l’occurrence 
de l’application concrète du droit de mandat et du droit d’assurance sociale et non pas des dispositions pénales applicables à la 
corruption révisées: quand est-on en présence d’un rabais, etc. devant être transmis aux patients ou aux assurés ? La question ne 
concerne pas seulement les hôpitaux publics, mais tous les prestataires, c’est-à-dire également les hôpitaux privés, les cabinets 
médicaux et toutes les autres institutions chargés du traitement de patients. Ce qui est déterminant, c’est que la question de savoir si 
l’on est en présence d’un avantage au sens du droit de mandat et des dispositions pénales applicables à la corruption dépend autant 
du contexte économique concret (p. ex. existe-il un prix de référence déterminant ? S’agit-il de tarifs de prestations individuelles 
ou de tarifs forfaitaires ou de l’enseignement et de la recherche ?) que l’ampleur selon laquelle l’avantage doit être transmis (p. ex.: 
faut-il tenir compte de dédommagements pour les coûts du handling, l’instruction des patients, la prise en charge de l’encaissement 
et du risque de ducroire, la rémunération du capital investi, etc. ?). Ces questions ne peuvent être clarifi ées qu’en rapport avec des 
négociations tarifaires entre les partenaires dans le domaine de la santé.

UniversitätsSpital 
CH-8091 Zürich

Telefon: 0041 / 1 / 255 52 39
Telefax: 0041 / 1 / 255 44 33

E-mail: urs.haller.gyn@fhk.usz.ch

Departement für Frauenheilkunde
Frauenklinikstrasse 10 



3. La signifi cation des dispositions pénales applicables à la corruption révisées
La nouvelle version du droit pénal suisse est en vigueur depuis le 1er mai 2000. Le but de la révision était entre autres de lutter 
effi cacement contre la corruption en Suisse.
Dans ce contexte, le législateur a tout à fait conscience de l’importance du fi nancement externe pour la recherche. C’est ainsi que la 
nouvelle loi suisse sur l’aide aux universités, par exemple, non seulement accepte le fi nancement externe, mais en fait aussi un critère 
pour l’octroi de subventions de la Confédération.
Le nouveau code pénal n’a pas pour but d’empêcher en soi la recherche fi nancée par des fonds externes et le sponsoring. Mais ce qui est 
déterminant, c’est que toutes les formes de libéralités profi tent à l’hôpital et non pas à une seule personne.

4. Éléments centraux du nouveau droit pénal
Champ d’application. Le nouveau droit pénal concerne uniquement le personnel des institutions publiques (du service public, c’est-à-dire, 
dans la médecine, essentiellement des hôpitaux publics et des facultés de médecine), mais non pas les hôpitaux privés et les cabinets 
privés. Le personnel des hôpitaux privés est également concerné si ceux-ci accomplissent des « tâches publiques ». La forme juridique 
de l’hôpital n’a aucune importance.
Règles de base 1: Sont passibles d’une peine les libéralités matérielles (fonds de tiers, contributions aux congrès, cadeaux, etc.) dont 
bénéfi cie non pas l’institution publique, mais une personne pour son propre usage.
Règles de base 2: Ne sont pas passibles d’une peine les cadeaux envers une personne de l’institution publique qui sont « insignifi ants et 
admis socialement», c’est-à-dire qui, « à la seule lumière de critères sociaux, ne sauraient engendrer la partialité.»

5. Recommandations
>> Vérifi er si l’hôpital accomplit une tâche publique. Constater, s’il le faut en se faisant conseiller par la direction cantonale de la santé, 
si l’hôpital accomplit une tâche publique au sens du nouveau droit pénal. Règle générale: la question de savoir si l’hôpital reçoit des 
subventions devrait en principe constituer un critère décisif. 
>> S’il s’agit d’une tâche publique: examiner toutes les opérations fi nancières afi n de déterminer qui reçoit quoi que ce soit à titre 
personnel. Cela doit permettre de créer une transparence maximale en tant que mesure de prévention contre la corruption. 
>> Recommandations de mesures. La commission conseille aux hôpitaux et aux médecins, dans un premier temps, de réaliser les mesures 
ci-dessous: 
a) Liste positive des petits cadeaux. Déterminer au niveau interne, dans l’hôpital ou la faculté (éventuellement en accord avec la direction 

de la santé ou de l’éducation), quels cadeaux faits à qui et quand sont considérés comme « insignifi ants et admis socialement ».
b) A déterminer: déclarer seulement les libéralités importantes ou les autoriser ?  Déterminer au niveau interne, dans l’hôpital ou la 

faculté, (éventuellement en accord avec la direction de la santé ou de l’éducation), si le contenu des libéralités plus importantes doit 
être seulement déclaré ou doit être expressément autorisé : comment les déclarer et à qui ? Le cas échéant: autorisation par qui ?

c) A déterminer: déclarer également les cadeaux de faible valeur ? Décider au niveau interne, dans l’hôpital ou la faculté, si les libéralités 
de la liste positive (a) doivent également être déclarées; si oui: comment et à qui ?

d) Stricte séparation entre les libéralités à la société et les commandes, c’est-à-dire dissocier l’avantage et la commande passée à la 
société.

e) Distance des comptes, c’est-à-dire que ce n’est pas le médecin, mais un tiers qui doit posséder le droit de disposer du compte.
f) Signature collective et principe des quatre yeux: pour tous les gros achats ou commandes plus importantes, introduire dans l’hôpital 

ou la faculté la signature collective: contrôles toujours par deux personnes (= quiconque ne doit pas décider seul est moins exposé);
g) Consigner par écrit tous les accords relatifs aux libéralités.
h) Pas d’acceptation d’argent comptant, c’est-à-dire libéralités uniquement sous forme de virements ou de chèques barrés.
i) Déclarer le fi nancement externe dans la publication des travaux de recherche.

6. Remarques fi nales
Tous les codes connus en rapport avec l’éthique professionnelle médicale exigent du médecin qu’il subordonne ses intérêts personnels à 
ceux de ses patients. Si un tiers, comme par exemple un sponsor, entre en contact avec le médecin, cela peut faire naître chez le patient ou 
auprès de l’opinion publique la crainte que certaines décisions du médecin ou la relation médecin-patient initiale en subissent l’infl uence. 
C’est pourquoi, en particulier au vu des possibilités de confl its d’intérêts fi nanciers, seule une transparence maximale peut éviter de faire 
naître la méfi ance. 
La discussion relative à la relation entre le corps médical et l’industrie est d’une actualité brûlante et doit être menée d’urgence et de façon 
approfondie. La révision des dispositions pénales applicables à la corruption ne doit pas être considérée comme une menace, mais comme 
une chance: elle exige et encourage la transparence qui permet d’établir la confi ance dans la médecine et dans les relations nécessaires 
entre industrie et médecine.
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